
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 24 juin 2024

Délibération n° 2024-2320

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Comité  d'engagement  et  comité  stratégique  de  la  Société  villeurbannaise  d'urbanisme  (SVU)  -
Désignation des représentants de la Métropole de Lyon

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

Rapporteur :  Monsieur Bertrand Artigny

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 7 juin 2024

Secrétaire élu(e) : Madame Caroline Lagarde

Présent  s   : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. Badouard, M. F. Bagnon, M. L.
Barge, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, M. P. Blache, Mme S.
Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C.
Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M. F. Camus, M. J.
Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. M. Chihi, M. P. Cochet, M. C. Cohen, Mme G.
Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. H. Dalby, M. J-L.
Da Passano, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G.
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme H.
Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme
A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi,
M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, Mme M. Lecerf, M. M. Le Faou, M. L. Legendre, M. J-M.
Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V.
Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, Mme J. Percet, M. É. Perez, Mme I.
Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M.
E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J-C. Ray, Mme A. Reveyrand,
Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme S. Runel, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J. Sellès,
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, M. É.
Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : Mme F. Asti-Lapperrière (pouvoir à M. M. Grivel), Mme F. Bouzerda (pouvoir à M. P. Chambon), Mme C.
Burillon (pouvoir à M. R. Brumm), M. P. Charmot (pouvoir à M. L. Seguin), M. G. Corazzol (pouvoir à M. Y. Blein).
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Conseil du 24 juin 2024

Délibération n° 2024-2320

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Comité  d'engagement  et  comité  stratégique  de  la  Société  villeurbannaise  d'urbanisme  (SVU)  -
Désignation des représentants de la Métropole de Lyon

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

Le Conseil,

Vu le rapport du 5 juin 2024, exposant ce qui suit : 

I - La SVU

La SVU est une société d’économie mixte qui a pour objet :

-  l’étude,  l’acquisition,  la  construction,  la  restauration,  l’aménagement  et  la  gestion  d’immeubles  à  usage
d’habitation,  bénéficiant  ou  non  d’aides  de  l’État,  ou  à  usage  de  bureaux,  commerces,  locaux  d’activités
(artisanat,  économie sociale et  solidaire,  services aux populations, logistique urbaine),  d’équipements divers,
notamment hôteliers, culturels, sportifs, de loisirs et de parkings,

-  l’étude  et  la  réalisation  d’opérations  d’aménagement,  de  rénovation  urbaine,  de  restauration  immobilière,
d’actions d’aménagement et de gestion immobilière,

- la réalisation de toutes prestations de services en lien avec ces activités.

La  société exerce les activités visées ci-dessus, tant pour son propre compte que pour autrui  ;  elle
exerce en particulier ces activités dans le cadre de conventions passées avec des collectivités territoriales ou
groupements de ces collectivités. D’une manière générale, elle pourra accomplir toutes opérations financières,
commerciales,  industrielles,  mobilières  et  immobilières  pouvant  se  rattacher  directement  ou  indirectement  à
l’objet social ou susceptible d’en faciliter la réalisation.

Dans ce cadre, la SVU gère le patrimoine des Gratte-Ciel composé de logements locatifs sociaux, de
commerces et de locaux d’activités. 

Par la voie d’ouverture du capital à de nouveaux actionnaires, motivée par le redéploiement stratégique
de la société d’économie mixte, la Métropole est entrée au capital de la SVU suite à l’acquisition de 1 008 actions
(0,61 % de parts de capital), approuvée par délibération du Conseil n° 2023-1992 du 11 décembre 2023.

II - Instances de gouvernance de la SVU et représentants de la Métropole 

Par  délibération  du Conseil  n° 2023-1992  du 11 décembre  2023,  la  Métropole  a  désigné  madame
Emeline Baume en tant que représentante au sein des organes de gouvernance de la société :  au sein de
l’assemblée générale regroupant l’ensemble des actionnaires et au sein du conseil d’administration de la SVU,
composé de 18 membres.

Le  pacte  d’actionnaires,  signé  par  la  Métropole,  prévoit en  son  article  7 également  la  création
d’instances  non  décisionnelles,  réunies  préalablement  aux  conseils  d’administration  pour  préparer  certaines
décisions : 



Métropole de Lyon - Conseil du 24 juin 2024 - Délibération n° 2024-2320 3

-  un comité d’engagement :  instance technique consultative,  chargée d’étudier les projets d’investissement à
soumettre au conseil d’administration,
- un comité stratégique : consulté sur les grandes orientations stratégiques de la société.

La  Métropole  a  la  faculté  de  désigner  un représentant  au  sein  du  comité  d’engagement  et un
représentant au sein du comité stratégique.

Il  est  proposé  au  Conseil  de  désigner  un  représentant  au  sein  du  comité  d’engagement  et  un
représentant au sein du comité stratégique de la SVU ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale ;

Vu l'accord unanime du Conseil  pour ne pas procéder à un vote à bulletin secret, en application de
l'article L 3631-7 du code général des collectivités territoriales ;

DELIBERE

Désigne :

a) - madame Emeline Baume pour représenter la Métropole, pour la durée du mandat en cours, au sein
du comité d’engagement de la SVU,

b) - madame Béatrice Vessiller pour représenter la Métropole, pour la durée du mandat en cours, au sein
du comité stratégique de la SVU.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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